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Résolution «enjeux sociaux, environnementaux et écologiques»

SUD RURAL EQUIPEMENT revendique :

SUD RURAL EQUIPEMENT réaffirme sa position de syndicat interprofessionnel au sein du MAAF 
(Ministère de l'Agriculture, de l'Agroalimentaire et de la Forêt) et du MEDDE (Ministère de l'Écologie, 
du Développement  Durable  et  de  l'Énergie)  avec  un  lien  étroit  entre  les  services  déconcentrés : 
DDT(M) (directions départementales des territoires (et de la mer), DRAAF (directions régionales de 
l'agriculture et de la forêt), DREAL (directions régionales de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement), l'enseignement agricole général, professionnel et supérieur dans un ensemble cohérent de 
revendications à la fois sociales mais aussi économiques et environnementales.

La  crise  écologique  est  le  produit  d’un  mode  de  développement  productiviste,  légitimé  par 
l’idéologie  de la croissance,  mis  en  œuvre  depuis  la  révolution  industrielle,  pour  la  recherche  du 
maximum de profits pour un petit  nombre  et en épuisant rapidement les ressources naturelles. Cette 
crise  du  régime  d’accumulation  du  capitalisme  néolibéral  se  combine  avec  une  crise  écologique 
majeure  qui  la  dépasse  et l’englobe.  Le  libre-échange  généralisé  et  l’accélération  d’une  nouvelle 
division internationale du travail  ont  entraîné une « bulle  commerciale » Cela s’est  traduit  par  une 
explosion des transports polluants, notamment routiers, maritimes et surtout aériens, favorisée par des 
politiques fiscales, sociales et des investissements en infrastructures routières… à l’inverse du discours 
pour  la  défense  de  l’environnement.  Les  politiques  de  déréglementation  et  de  privatisation,  en 
accroissant encore le champ d’action du capital,  et en refusant toute limite à son déploiement, ont 
considérablement aggravé la crise écologique. 

L'environnement: c'est l'affaire de nous tous dans nos métiers, notre quotidien.
La prise de conscience est incontestable et sans ambiguïté à SUD RURAL EQUIPEMENT sur les  
enjeux sociaux, environnementaux et écologiques alors que la dégradation écologique est de plus en 
plus forte depuis ces vingt dernières années.   

SUD RURAL EQUIPEMENT ne cautionne pas :

-  les  entreprises   mondiales principales  responsables  qui  concourent   à  la  destruction  de  la 
biodiversité, à la crise énergétique et alimentaire, à la confiscation des terres, prétextant des solutions 
miracles à une crise alimentaire mondiale. Elles s'approprient progressivement toutes les ressources 
du monde: les terres, l'eau, les semences, les gènes, les mers, les forêts, les connaissances et bientôt, 
même l'air que nous respirons, au nom de la protection de l'environnement,

– les actions de  groupes de pression politiques  qui orientent l'action publique vers des décisions 
contestées et contestables : OGM, agrocarburants, nucléaire, taxe carbone, gaz de schiste, les grands  
projets inutiles… sans consultation générale de la population sur le choix de leur société, avec un  
principe de précaution sans cesse revu à la baisse.

– les choix d'un ministère de l'agriculture qui a trop longtemps choisi un modèle économique basé 
sur  une  agriculture  intensive,  mécanisée  à  outrance,  agro-pharmaceutique  et  dangereuse  pour 
l'environnement. Depuis la mort des abeilles, jusqu'à la pollution des nappes phréatiques, en passant  
par le chlordécone, insecticide-poison qui tue les terres de Guadeloupe, les exemples ne manquent 
pas   d'autorisations  dangereuses  délivrées  administrativement,  de  choix  d'agricultures  chimiques 
réalisées par d'anciens élèves de nos lycées.
Le ministère de l'agriculture néglige son rôle régalien du contrôle de l'eau, contrôle dans les abattoirs  
etc. La sécurité sanitaire n'est plus assurée. 
L'aide à l'agriculture certifiée environnementale et au bio n'est pas équitable par rapport à l'agriculture 
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intensive,  dont  les revenus  proviennent  à  plus  de  60  % de  subventions  financées  par  les  impôts 
de la population française et européenne. Ce modèle d'agriculture productiviste est inefficace ; c'est un 
danger puisqu'il provoque la concentration des exploitations agricoles donc la diminution du nombre de 
fermes  et  du  nombre  d'agriculteurs.  Ce  système   a  par  ailleurs  généré  des  maladies  liées  aux 
utilisations des produits phytosanitaires. 

Depuis longtemps, et pour longtemps,  les adhérents de SUD RURAL EQUIPEMENT sur le plan 
professionnel  et  personnel  soutiennent  les  mouvements  de  lutte   écologique,  environnementaux, 
internationalistes, agricoles, … qui s'engagent pour  :

• une agriculture paysanne durable,  biologique et de proximité,
• la souveraineté alimentaire et la solidarité internationale, 
• l'installation  avec  des  pratiques  agricoles  respectueuses  de  notre  environnement,  avec  des 
techniques économes en énergie, qui préservent les ressource naturelles et limitent les déplacements 
grâce aux filières courtes,
• la préservation de la biodiversité et le refus des OGM,
• l'accès équitable aux moyens de productions que sont la terre, l'eau et les semences,
• l'innovation écologique mais pas au détriment des communautés humaines, comme c'est le cas avec 
les agrocarburants et le gaz de schiste,
• une transition énergétique citoyenne,
• un  cadre  politique  d'éco-conditionnalité  au  niveau  européen,  pour  une  nouvelle  PAC  (politique 
agricole commune),
• la sortie immédiate du nucléaire et la limitation des gaz à effet de serre,
• un développement équilibré, créateur d'emplois, valorisant le patrimoine local (naturel et bâti),
• des acteurs et des consommateurs citoyens, pour un partage équitable du travail, des revenus et des 
richesses afin de combattre les inégalités,
• que le vivant ne soit jamais une marchandise,
• que l'eau ne soit jamais une marchandise,
• l'application du principe du pollueur-payeur,
• l'interdiction de spéculer sur les denrées alimentaires.

SUD RURAL EQUIPEMENT, fort de son expérience, se positionne :

SUD RURAL EQUIPEMENT souhaite des citoyens capables de faire des choix en activant 
leur sens critique, qui soient objectivés en fonction de valeurs dont ils ont conscience et qui ont du 
sens  pour  nous,  dans  une  société  où  tout  concourt  à  distiller  des valeurs  contraires :  profit, 
compétitivité, loi du plus fort, répression … La consommation citoyenne permet de lutter contre les 
inégalités, de redynamiser  le tissu local.  C'est une réponse à la crise écologique. Cet acte a une 
portée significative car il est politique.

SUD  RURAL  EQUIPEMENT  se  prononce  pour  une  agriculture  d'utilité  publique :  une 
production économe, respectueuse et locale.

SUD RURAL EQUIPEMENT est pour une convergence avec la Confédération Paysanne. Nous 
sommes favorables  à une autre agriculture, celle défendue par la Confédération Paysanne dans sa 
charte de l'agriculture paysanne, dont la finalité est une agriculture productrice de biens marchands et  
non marchands dans l'intérêt de la société. Grâce à 30 ans de luttes,  les paysans ont pris conscience 
des limites du système productiviste. Le métier de paysan est d'utilité publique.

SUD RURAL EQUIPEMENT revendique :
− la répartition équitable des volumes de production,
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− la qualité des produits,
− l'autonomie,
− le développement local,
− le travail avec la nature,
− la transmissibilité des exploitations.

Non au gaz de schiste, ni ici, ni ailleurs

La mobilisation citoyenne, notamment  de plusieurs adhérents de SUD RURAL EQUIPEMENT, 
qui s'est développée et qui se renforce sur notre territoire, atteste de la forte inquiétude des citoyens du 
fait des risques sanitaires et environnementaux potentiels liés à cette industrie. 

Les  collectifs, avec le soutien de SUD RURAL EQUIPEMENT,  demandent donc à l’État de :

1 - Porter un projet de loi visant  :
- l'annulation (retrait tel que défini par la lettre à M. Fillon 1er ministre le 14 juillet 2011) de tous les 
permis de recherche accordés en France,
- l’interdiction définitive de la recherche, de l’exploration et de l’exploitation de tous les hydrocarbures 
qui ont recours à la stimulation, même expérimentale, y compris sur les titres miniers du territoire 
français et en mer dans la ZEE (zone économique exclusive),

2 - Abroger le Code Minier et intégrer son contenu dans le Code de l'Environnement (livres II et V),

3 - Initier très rapidement, pendant le quinquennat Hollande, un débat public citoyen sur un scénario 
de transition énergétique dans notre pays, prônant les principes de sobriété et d'efficacité énergétique 
et la relocalisation des productions d'énergie au plus près des besoins pour éviter le gaspillage de notre 
infrastructure très centralisée. 

Les agrocarburants : un enjeu énergétique qui fait déjà saliver les profiteurs. Non au gaspillage  
des terres agricoles 

SUD  RURAL  EQUIPEMENT  se  prononce  pour  une  approche  critique  de  l'utilisation 
des biocarburants. La recherche publique doit être une priorité, indépendamment des grands groupes 
pétroliers et alimentaires qui voient dans ces carburants dits verts une aubaine. L'accent devrait être  
mis sur les études d'impact et la formation. La priorité devrait revenir aux économies d'énergie et au 
solutions  favorisant  les  circuits  courts,  et  non  à  une  « fuite  en  avant ».   Autant  SUD  RURAL 
EQUIPEMENT est favorable à l'autoproduction, autant nous sommes contre l'agrobusiness vert.

6 – Le nucléaire, c'est cher, contre-productif et polluant et surtout l'énergie nucléaire laisse des  
déchets radioactifs dangereux pour des générations et des générations 

SUD RURAL EQUIPEMENT revendique le meilleur choix énergétique, qui repose sur :
- la sobriété énergétique à l’échelle planétaire,
-  une forte  augmentation  de  la  part  des  énergies  naturelles  renouvelables  (hydrolienne,  éolienne, 
solaire, géothermie...) accompagnée d’une part importante d’économies d’énergie et de solaire dans 
l’habitat, orientations, de plus, créatrices d’emplois, mais en préservant les terres agricoles,
- le développement de la recherche et développement sur les moyens de production,
- des normes sur la consommation maximale des appareils,
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- des incitations financières et taxes,
- une information aux citoyens et élus,
- le transfert des meilleures technologies aux pays en développement,
- et, pour la France, la suppression de la part du nucléaire dans la production électrique, qui résultera  
d’une approche  de  réduction  programmée  des  déchets  (en  équivalent  radioactivité)  produits 
annuellement par la filière électronucléaire (réduction envisagée de la même façon que la réduction 
programmée des émissions industrielles de CO²).

Le volet social est à prendre en compte dans la transition énergétique.

SUD RURAL EQUIPEMENT est pour une transition énergétique rapide, pour des questions de 
santé et de sécurité publiques, environnementales et écologiques.

7  –  Les  énergies  renouvelables     :  favoriser  leur  mise  en  œuvre  pour  un  respect  des   
engagements français.

Pour  SUD  RURAL  EQUIPEMENT,  c'est  écologiquement  indispensable,  technologiquement 
possible et économiquement rentable.

SUD RURAL EQUIPEMENT est favorable à l'autoproduction et l'autoconsommation, mais hostile 
au business vert sur l'éolien, le solaire et l'hydraulique.

8 – Pour les différents contrôles règlementaires (PAC, environnement, aspects sanitaires...), le  
MAAF un     outil au service de tous.  

SUD  RURAL  EQUIPEMENT  réaffirme  son  attachement  au  contrôle  pour  la  protection 
de l'environnement  pour  ce  qui  concerne les  DDT(M)  actuelles.  Les  missions  en  terme de  police 
et de réglementation  sont  essentielles.   C'est  une  questions  de  santé  et  de  sécurité  publiques, 
environnementale et écologique.

9 – L'eau, un bien d'utilité publique     : non à sa marchandisation.  

L'accès à l'eau potable, garantie de santé humaine, doit être possible pour toute personne. Les 
coûts  liés à la mise à disposition proche de l'eau doivent être réduits aux strictes charges de captage,  
transport et distribution. La marchandisation de l'eau n'est pas acceptable, elle conduit à des disparités  
entre citoyens. 

SUD RURAL EQUIPEMENT revendique un audit impartial de toutes les délégations de gestion 
des  services  d'eau  et  d'assainissement  à  des  sociétés  privées,  filiales  de  grands  groupes 
d'actionnaires, la prise de mesures collectives pour que chaque citoyen puisse être conscient de la  
richesse de disposer d'eau potable. 

Les classements et mesures de protection édictées par le code de l'environnement, et ses textes 
d'application, doivent être réalistes et volontaristes, au-delà des lobbies et des décisions politiques, 
pour maintenir à la fois la diversité des milieux aquatiques et la fourniture d'eau potable à tous.
10 – Non aux grands projets inutiles

SUD RURAL EQUIPEMENT dit  NON aux grands projets  inutiles,  NON à l'artificialisation  des 
terres agricoles.  NON à l'aéroport de Notre-Dame-des-Landes. Plus de 2 000 ha de terres agricoles et  
de bocages disparaîtront  dans ce projet  de bétonnage, quand il  faudrait  favoriser  des installations 

Résolution « Enjeux sociaux, environnementaux et écologiques » – page 4/5



CO NG R ÈS  S UD  R URA L É Q UI P EM E NT  20 12  – 
C HAU VI G N É

Résolution «enjeux sociaux, environnementaux et écologiques»

d'agriculteurs et soutenir des projets ruraux alternatifs comme celui qui s'est construit sur le site depuis 
plusieurs années.

Il  est urgent d'agir et de véhiculer un message global,de nous impliquer en posant des 
actes, un peu, beaucoup, à la folie, en fonction de chacun et de nos possibilités.

Ensemble,  nous lutterons pour  laisser  une planète  vivante  aux générations futures car 
nous sommes tous concernés. Notre savoir-faire à SUD RURAL EQUIPEMENT représente une 
dimension sociale  fondée sur l'emploi,  la  solidarité  entre  les  hommes et  les  femmes,  entre 
régions mais aussi entre les peuples.

SUD  RURAL  EQUIPEMENT  comme  notre  union  syndicale  SOLIDAIRES  recherche  «  la 
cohérence entre la défense d'un emploi de qualité et la qualité de l'environnement ». C'est ce 
qui doit constituer « la toile de fond de notre réflexion syndicale en matière d'environnement».

SUD RURAL EQUIPEMENT, c'est aussi rompre avec le capitalisme et la logique de marché.

SUD RURAL EQUPEMENT s'engage à retravailler la partie sur le nucléaire trop longue et à se 
positionner  sur  les  meilleurs  choix,  le  bouquet  énergétique,  le  transport  des  déchets  et  lister  les 
inconvénients dans le souci d'une sortie rapide du nucléaire. 

SUD RURAL EQUPEMENT s'engage à poursuivre sa réflexion sur les grands projets inutiles et à  
lutter contre la marchandisation de l'eau.
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